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Résumé Français : 
         Parmi les effets laissés par les congrés internationaux de l'environnement sont 
l’obligation de l'inclusion du dimension environnementale dans l'arsenal des lois internes des 
différents pays ratif signés aux recommandations de ces congrés, pour accomplir de quorum 
après sa par la nécessité de l’intersection de la dimension environnementale avec les perspectives 
et les exigences du développement durable, et ce qui est toujours le fait du législateur algérien à 
travers un grand arsenal des textes juridiques, et dans divers domaines de la vie qui sont en 
relation avec le domaine environnementale, et tout cela dans le but de concilier entre la 
protection juridique de l'environnement et du développement durable dans ses différentes 
dimensions et perspectives, dans le cadre de la promotion du secteur économique et encourager 
la libre concurrence dans laquelle, selon les commandes et les normes environnementales et 
purement juridique. 
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